
           COMMUNIQUÉ D’INFORMATION 

 
  

DATE : 12/07/2016  

OBJET : CREATION D’UNE ZONE BLEUE – SECURISATION DES 

SORTIES D’ECOLES 

A compter du 1er septembre 2016, une zone bleue est instaurée aux abords des écoles, 
avec pour objectif de fluidifier la circulation, afin de sécuriser les déplacements des 
enfants. 

 

LA DUREE DE STATIONNEMENT EST LIMITEE A 1H30 

- lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 7h30 à 18h 
    - mercredi : de 7h30 à 12h 

Sauf : périodes de vacances scolaires, week-ends et jours fériés où 
le stationnement est libre. 

Il est obligatoire d’utiliser un disque bleu réglementaire, pour indiquer votre heure de 
début de stationnement.  Si besoin, des disques peuvent vous être fournis en Mairie.  

LE PERIMETRE DE LA ZONE BLEUE  

 

 


